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PUBLIC

Personnes assurant l’encadrement tech-
nique ou la direction de travaux suscep-
tibles d’exposer à l’amiante (conducteurs 
de travaux, chefs d’équipe, responsables 
QSE/HSE, chargés d’affaires, responsables 
de site ou de maintenance).

PRÉREQUIS

Être âgé de plus de 18 ans
Aptitude médicale au poste de travail, 
sans contre-indication au port d’un appa-
reil respiratoire
Maîtriser la langue française

DURÉE

PRÉCONISATION RECYCLAGE

Tous les 3 ans.

VALIDATION

Attestation de compétences délivrée aux 
stagiaires ayant suivi la formation com-
plète et réussi les évaluations théoriques 
et pratiques.

LES +

Formation conforme à l’arrêté du 23 fé-
vrier 2012 (JO du 7 mars 2012)
Formateurs experts en prévention du 
risque amiante
Alternance théorie / pratique et études de 
cas réels
Supports pédagogiques complets (livret, 
diaporama, fiches opératoires types)
Petits groupes favorisant l’échange et la 
mise en situation

RISQUES CHIMIQUES

AMIANTE — ENCADRANT 

SOUS-SECTION 4 - Cumul de fonctions

AF12

OBJECTIFS : 
Acquérir les connaissances et compétences nécessaires pour orga-
niser, encadrer et contrôler les interventions exposant à l’amiante, 
dans le respect de la réglementation et des règles de prévention.

MODULE THÉORIQUE

 • Identifier les matériaux et produits susceptibles de contenir de 

l’amiante

 • Comprendre les effets sur la santé et les obligations de prévention

 • Connaître le cadre réglementaire (Code du travail, sous-section 4)

 • Évaluer les risques et planifier les modes opératoires

 • Définir et mettre en œuvre les mesures de protection collective et 

individuelle

 • Organiser la gestion des déchets amiantés

 • Gérer le suivi médical et le suivi d’exposition des travailleurs

 • Rédiger et faire appliquer les modes opératoires et consignes de 

sécurité

MODULE PRATIQUE

 • Élaboration d’un mode opératoire conforme à la réglementation

 • Mise en place des moyens de prévention (EPI, EPC, confinement, 

dépression d’air)

 • Analyse d’un cas concret d’intervention et plan de prévention 

associé

 • Vérification des procédures de décontamination et d’évacuation 

des déchets

 • Gestion d’incident ou d’exposition accidentelle

COMPÉTENCES VISÉES

INTRA INTER

5 jours / 35 heures 
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